
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 1 - Chapitre 6

הַדָּר עִם הַנָּכְרִי בֶחָצֵר, אוֹ עִם מִי שֶׁאֵינוּ מוֹדֶה בָעֵרוּב, הֲרֵי זֶה
אוֹסֵר עָלָיו. [דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר.] רְבִּי אֱלִיעֶזֶר בֶּן יַעֲקֹב אוֹמֵר:
לְעוֹלָם אֵינוּ אוֹסֵר, עַד שֶׁיְּהוּ שְׁנֵי יִשְׂרָאֵל אוֹסְרִין זֶה עַל זֶה.

Celui qui habite [dans le même lotissement] qu’un non-Juif ; avec lequel il partage une cour commune ; ou qu’une
personne qui ne reconnaît pas les [lois relatives aux] ‘Erouvin ; leur présence lui interdit [de transporter dans la
cour commune]. [Telles sont les paroles de Rabbi Méïr].

Rabbi Eliézer ben Ya’acov dit : En vérité, ils ne lui interdisent [de transporter dans la cour commune] que lorsqu’il y
a [au minimum] deux Juifs [qui habitent dans le lotissement, et qui] s’interdisent mutuellement [de transporter dans
la cour commune].
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